
Procédé d’évaluation

Critère 2.2 

DES ÉVALUATIONS SONT PRÉVUES AVANT DE DE COMMENCER LA FORMATION, 
ET TOUT AU LONG DU PARCOURS DE FORMATION, 

JUSQU'AUX EXAMENS BLANCS EN FIN DE FORMATION.

Avant de signer le contrat de formation et de débuter votre formation, une 
évaluation de vos compétences doit être obligatoirement réalisée.  

Permis B

PUBLIC CONCERNE 
Ce procédé est valable pour les élèves intéressés par les formations aux catégories B. 
L’âge minimum requis est de 15 ans. 

ÉVALUATION AVANT DE COMMENCER LA FORMATION 
Cette évaluation, d'une durée d’1 heure est réalisée par un enseignant de la conduite et à 
la sécurité routière titulaire d'une autorisation à enseigner en cours de validité. 
A son issue, d’après le compte-rendu de l’enseignant qui vous sera remis, elle va nous 
permettre de pouvoir vous proposer le ou les forfaits les plus adaptés à votre situation : 
nous serons en mesure de vous faire un devis personnalisé chiffré, qu'il vous 
appartiendra de valider ou non lors de la signature de votre contrat de formation, si vous 
souhaitez suivre votre formation au sein de notre établissement. 
ITEMS EVALUES 
Lors de cette évaluation nous allons tester : 
  Vos prérequis en matière de connaissances automobile. 
  Vos expériences de conduite automobile 
  Vos attitudes à l'égard de l'apprentissage et de la sécurité 
  Vos habilités 
  Votre compréhension et votre mémoire 
  Votre perception 
  Votre émotivité 
  Vos motivations 
Nos évaluations ont une durée d’une heure et se dérouleront avec une partie théorique et 
une partie pratique sur véhicule. 
Lors de cette évaluation seront contrôlées les compétences suivantes ( renseignements 
d’ordre général, expérience de la conduite, connaissance du véhicule, motivations, les 
habilités concernant la manipulation des commandes, la compréhension et l’émotivité 
concernant les tâches de conduite ainsi que la perception de l’environnement). 
L'évaluation sur la manipulation des commandes sera basée sur les départs et arrêts, sur 
la manipulation du volant , les passages de rapport de vitesse , sur le placement du 
regard. 
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Procédé d’évaluation  

L'évaluation sur la connaissance de véhicule sera basée sur un questionnaire concernant 
les dispositifs de direction, de boite de vitesse , de l'embrayage et du système de 
freinage. 
Suite à l’évaluation un volume d’heures prévisionnelles sera proposé à l’élève et ce 
volume d’heure sera stipulé sur le contrat de formation. 
Notre procédé d’évaluation peut vous être mis à disposition sur demande et bénéficie 
d’un affichage.

"ÉVALUATIONS FORMATIVES":
A chaque fin de séance de formation, nous procédons à l'évaluation de l'acquisistion de 
nouveaux savoirs et savoirs faire.

"ÉVALUATIONS SOMMATIVES (EXAMENS BLANCS)":
En fin de parcours, lorsque la majorités des compétence du livret d'apprentissage sont 
validées, nous procédons à des évaluations sommatives en vue de prévoir le passage à 
l'examen du permis de conduire.
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Support retraçant des évaluations en cours et en fin de formation 
Critère 3.3  (5 pages)

Les évaluations font parties de la formation du début à la fin. 
Pour ne pas les confondre et mieux les comprendre : 
1. Évaluation avant de commencer la formation (Comme son nom l’indique !)

          (anciennement appelée « évaluation de départ ou initiale) 

2. Évaluations Formatives (Pendant la formation et quasiment à chaque heure de 
pratique ou de théorie)

3. Bilans de Compétences (4 compétences = 4 Bilans minimum pour vérifier 
l’intégrations des sous compétences correspondantes)

       (anciennement appelés « Etapes de synthèse) 

4. Évaluations Sommatives (mieux connues sous le nom d’« Examens blancs »)
   De leurs résultats il sera convenu d’une date de présentation à l’examen. 

1 : Évaluation avant de commencer la formation 

Avant de signer votre contrat, vous devez passer une évaluation « avant de 
commencer la formation ». 
Elle a pour but de déterminer approximativement le nombre d’heures de cours qu’il 
vous faudra prendre pour réussir votre examen du permis de conduire. Cette 
évaluation vous permettra également de tester la qualité de l’enseignement ne notre 
établissement avant de signer un contrat. En application de l'article L. 213-2 du Code de la 
route, le contrat entre l’élève et l'auto-école est conclu après une évaluation préalable du candidat 
dans le véhicule ou dans les locaux de l'école de conduite, afin de déterminer le nombre 
prévisionnel d'heures de formation pratique et/ou théorique à la conduite nécessaires. 

L'évaluation de départ dure environ une (théorique et pratique obligatoire) ; elle est 
payante. Elle se déroule dans une auto-école de votre choix, mais cela ne vous 
engage en aucune manière à suivre les cours au sein de cette auto-école si les 
prestations ou les enseignants ne vous conviennent pas. Dans ce cas, vous pourrez 
tester d’autres auto-écoles jusqu’à trouver celle qui vous convient. 

Elle vous permet donc d’évaluer le coût de l’enseignement de votre passage de 
permis de conduire en déterminant, selon votre niveau de connaissances, le nombre 
d’heures nécessaire à l’apprentissage dispensé par l’auto-école. 

Le déroulement détaillé de la fiche ci-dessus,  
sous le critère 2.2 Procédé de positionnement et d’évaluation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840930&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840930&dateTexte=&categorieLien=cid
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Voici les modèles utilisés : (vous aurez également le choix d’effectuer l’évaluation de 
départ sur ordinateur) 
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2 : Évaluations formatives : 
A chaque début et fin de séance (théorique et/ou pratique) , et si l’enseignant 
l’estime nécessaire, une évaluation des acquis est effectuée (elle permet de savoir 
précisément ce qu’il faut travailler ; et ; de situer la progression de l’élève 
(motivation) 
Indispensable et obligatoire à chaque leçon de conduite. Support pédagogique de 
l’enseignant, afin de noter l’évolution de l’élève en fonction de sa progression.  

La fiche de suivi pour l’enseignant …..  Le livret d’apprentissage pour l’élève.        
Ils doivent le renseigner ensemble avec les conseils adéquats de l’Enseignant. 

L’élève apprend ainsi à s’autoévaluer 

Nous utilisons les livrets numérique conformément à la réglementation. 

(Exemple de présentation de la fiche de suivi de l’enseignant) 
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3. Bilans de Compétences :
Après avoir travaillé et acquis les sous compétences d’une des 4 compétences du livret 
d’apprentissage (fourni dans les fiches de suivis) ; il sera procéder à des parcours adaptés de 
manière autonomes pour vérifier les acquis.
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5. Évaluations Sommatives :
Il s’agit de simuler l’examen du permis de conduire (procédure, durée) pour
vérifier l’aptitude à réussir l’épreuve finale.
Permet a l’enseignant de valider le niveau de l’élève pour devenir candidat
avant l’examen.




